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	(	Explorer tant du point de vue légal que fiscal un sujet très particulier dont la popularité est grandissante depuis quelques années.
	(	Démystifier les fiducies, leur fonctionnement et leur application pratique à des groupes constitués de non-juristes.
	(	Connaître et apprendre à travailler avec les prises de position administrative de Revenu Canada et Revenu Québec ainsi qu'avec les règles concrètes et pratiques.
	(	Susciter de nouveaux mandats auprès de vos clients actuels et futurs.
	(	Identifier les problèmes potentiels et désavantages rattachés à certaines transactions afin de pouvoir les soulever immédiatement aux clients.
	(	Développer une "approche de vente" plus agressive auprès du client afin qu'il apprécie encore plus les services que vous lui rendez et ce, dans le but de vous distinguer par rapport à la compétition.
	(	Apprendre à utiliser le présent document comme soutien constant au cours de l'année et comme outil de travail.
	(	Échanger avec d'autres praticiens sur des situations réelles.
	(	Améliorer le niveau global de connaissances du participant et améliorer sa compréhension générale du régime fiscal.

